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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie  

Entente d’intégration éolienne entre le Distributeur et le Producteur
R-3573
comparaison avec d’autres juridictions
1 Références :
(i) HQD-2, document 1, page 12



(ii) HQD-2, document 1, annexe 1
Préambule :

La présente entente d’intégration éolienne (l’Entente) comporte deux volets : un service d’équilibrage éolien fonction de la prévisibilité des vents et un service de puissance complémentaire.
Le Distributeur fournit un exemple de services offerts par Bonneville Power Administration (BPA) qu’il résume aux références (i) et (ii). Il mentionne que : « même si ces services s'apparentent à certains aspects de l'Entente, le service offert par Hydro-Québec Production s'avère plus intéressant pour le Distributeur, notamment au niveau du prix et de la contribution en puissance ».

Demandes :
1.1
Veuillez présenter une comparaison des services offerts par BPA avec ceux de l’Entente et expliquer en quoi ces derniers s’avèrent plus intéressants pour le Distributeur.
1.2 Veuillez indiquer si des clients se sont prévalus de ces services offerts par BPA et si oui, veuillez indiquer la quantité totale d’équilibrage fournie par BPA pour chacun de ces services.
1.3
Veuillez indiquer comment l’équilibrage est réalisé dans les pays ou juridictions à forte pénétration de production éolienne (en Europe par exemple), en particulier, s’il existe une garantie de puissance et sous quelle forme.
Service d’équilibrage éolien

2 Références :
(i) HQD-1, document 1, page 3
(ii) HQD-2, document 1, page 7
(iii) HQD-2, document 1, page 12
Préambule :

« Le prix payable par le Distributeur pour le service d'équilibrage éolien, de 0,1 ¢/kWh, est appliqué à la valeur absolue de la somme quotidienne des écarts, pour chacune des heures de la journée, entre la quantité d'énergie éolienne programmée et la quantité d'énergie éolienne livrée au point de livraison ». (nos soulignés)

Ce service est facturé mensuellement.

À la référence (iii) le Distributeur précise que : « L'évaluation des coûts associés à l'Entente se base sur une situation d'équilibre qui suppose, d'une part, qu'il n'y a pas d'écart systématique significatif, positif ou négatif, dans la prévision de très court terme d'énergie éolienne livrée ».
Demandes :

2.1 
La Régie comprend que la somme quotidienne des écarts est la somme arithmétique (tenant compte des écarts positifs et négatifs) pour chacune des 24 heures d’une journée. Veuillez préciser si, pour la facturation mensuelle, la somme des 30 quantités quotidiennes est aussi une somme arithmétique dont la valeur absolue est prise à la fin du mois.
2.2
Si la facturation mensuelle est basée sur la somme des 30 valeurs absolues des quantités quotidiennes, veuillez justifier l’affirmation de la référence (iii).
Puissance complémentaire

3 Référence :

HQD-1, document 1, pages 2 et 4

Préambule :

La « quantité contributive » signifie la quantité minimale en MWh par heure livrée par les parcs éoliens pendant les 300 plus grandes valeurs horaires de consommation de la clientèle du Distributeur pour une année, sans jamais être inférieure à la quantité contributive estimée.

Demandes :

3.1
Pour les années 2003 et 2004, veuillez fournir la demande de pointe de la charge locale ainsi que la demande de la charge locale pour les heures les plus chargées suivantes : 50ième, 100ième, 150 ième, 200 ième, 250 ième et 300 ième .
3.2 Veuillez justifier le choix des 300 plus grandes valeurs horaires de consommation pour le calcul de la « quantité contributive ». Veuillez expliquer quelles seraient les implications de ne retenir que les 50 plus grandes valeurs horaires. 

4 Références : 
(i) HQD-1, document 1, page 4
(ii) HQD-2, document 1, page 8
Préambule :

« Le prix payable par le Distributeur pour la puissance complémentaire fournie par le Producteur est établi à 80 $/kW-an, et sera augmenté de 2 % par année à compter du 1er janvier 2007. Ce prix s'applique sur une quantité de MW définie comme étant la différence positive entre les valeurs A et B définies ci-après : 

A : 35 % de la puissance contractuelle des parcs éoliens en exploitation commerciale, laquelle puissance atteindra 346,5 MW lorsque l'ensemble des parcs éoliens sera installé; et 

B : la quantité minimale en MWh par heure livrée par les parcs éoliens pendant les 300 plus grandes valeurs horaires de consommation de la clientèle du Distributeur pour une année, laquelle quantité est égale ou supérieure à 15 % de la puissance contractuelle des parcs éoliens en exploitation commerciale ».

La Régie comprend que la quantité contributive définie ci-dessus en « B » correspond à la plus faible contribution horaire des éoliennes lors des 300 heures les plus chargées dans l’année, les 299 autres valeurs n’étant pas considérées dans le calcul de la puissance complémentaire.

Demandes :

4.1
Veuillez fournir votre meilleure estimation du nombre d’heures, sur les 300 heures les plus chargées dans l’année, pour lesquelles la puissance livrée par les parcs éoliens sera :

· inférieure à 15 % de la puissance contractuelle des parcs en exploitation commerciale ;

· comprise entre 15 et 35 % de la puissance contractuelle des parcs en exploitation commerciale ; et 

· supérieure à 35 % de la puissance contractuelle des parcs en exploitation commerciale.

4.2
Veuillez justifier pourquoi le coût de ce service de puissance complémentaire ne serait pas calculé sur la base de la différence positive entre la quantité « A » définie ci-dessus et la quantité effectivement livrée par les parcs éoliens pendant chacune des 300 heures les plus chargées dans l’année. 
5 Référence : 

HQD-2, document 1, page 8

Préambule :

« Pour une année donnée, lorsque la différence entre l'énergie éolienne effectivement reçue par Hydro-Québec Production et celle qu'elle aura livrée au taux de puissance garantie est positive, […] »

Demandes :

5.1 
Veuillez indiquer comment est définie ou mesurée l’énergie éolienne reçue par HQP et celle livrée au taux de puissance garantie. 

5.2
En particulier, veuillez indiquer à quels intervalles la livraison des parcs éoliens est mesurée et comment est calculée la valeur horaire de livraison : moyenne des mesures sur la durée de l’heure ou une mesure à un moment précis comme le début de l’heure.
6 Référence :

HQD-2, document 1, page 11
Préambule :

Pour la puissance complémentaire, « le prix s’aligne sur le prix le plus bas prévu aux contrats dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2002-01. Ce prix est de 80 $/kW-an et comporte une indexation de 2 % par année à compter de mars 2007 ».

Demandes : 
6.1 Veuillez fournir les indices disponibles sur les marchés limitrophes pour de la puissance garantie, comparer les caractéristiques et le prix de 80 $/kW-an à ces indices et commenter. Veuillez comparer aussi la puissance complémentaire fournie dans l’Entente aux caractéristiques des produits incluant de la puissance garantie acquis par appels d’offres par le Distributeur (A/O 2005-01 et A/O 2005-02).
6.2 Veuillez justifier l’utilisation d’un prix en $ par kW-an, alors que les marchés limitrophes utilisent souvent des prix en $ par kW-mois.


6.3 Sachant que les besoins de pointe au Québec surviennent lors des mois de décembre, janvier et février seulement, veuillez justifier l’acquisition de cette garantie de puissance complémentaire sur 12 mois plutôt que sur les mois d’hiver seulement.


Durée de l’Entente, renouvellement, force majeure et autres clauses
7 Références :
(i) HQD-1,document 1, page 3, paragraphe 3.2 de l’Entente (Durée et renouvellement)



(ii) HQD-2,document 1, page 10, section 3.2

Préambule :

À la référence (ii), le Distributeur présente les motifs qui justifient, selon lui, la période initiale de 5 ans prévue à l’Entente.

Demandes :

7.1
Veuillez présenter les motifs justifiant la clause de renouvellement automatique mentionnée à la référence (i).

7.2
Veuillez justifier le choix d’une période de 3 ans pour chaque période de renouvellement.

7.3
Veuillez préciser si le Distributeur prévoit requérir l’autorisation de la Régie et dans quel délai le cas échéant, avant de décider d’exercer ou non l’option de mettre fin à l’Entente. Si non, veuillez justifier votre réponse.
7.4
Dans le cas où le Producteur exercerait cette option, quelles seraient les conséquences pour le Distributeur et les mesures qu’il entend prendre.
8 Référence :

HQD-2, document 1, page 11





Préambule : 

« De plus, en vertu de l'Entente, la contribution des parcs éoliens comporte un seuil minimal correspondant à 15 % de la puissance contractuelle des parcs éoliens en exploitation. Ce seuil est basé sur une hypothèse optimiste de contribution du parc éolien, hypothèse qui devrait être révisée si la contribution effective s’avérait supérieure à 15%. »  

Demande :
8.1
Dans la mesure où le Distributeur constate que la contribution effective des parcs éoliens s'avère supérieure à 15 %, veuillez indiquer la démarche qu’il envisage et si la révision de l’Entente sera présentée à la Régie.
9 Références :
(i) HQD-1, document 1, page 6, article 8 de l’Entente




(ii) HQD-1, document 1, page 7, article 10 de l’Entente




(iii) HQD-1, document 1, page 7, article 11 de l’Entente

 

(iv) HQD-1, document1, page9, paragraphe 14.4 de l’Entente

Demandes :
9.1 
Veuillez justifier l’inclusion de ces dispositions au texte de l’Entente.

9.2 
Veuillez indiquer si le Distributeur prévoit informer la Régie et, le cas échéant, requérir son autorisation, avant qu’il ne soit procédé en vertu de l’une ou l’autre des dispositions mentionnées aux références (i), (iii) et (iv).

10 Référence :
HQD-1,document 1, page 7, article 9 de l’Entente (Force majeure)
Préambule : 

L’article 9.1 de l’Entente mentionne des cas de force majeure comme les orages et le verglas. Dans certains cas, les tempêtes et ouragans sont aussi considérées comme des cas de force majeure. Lors de ces évènements, les éoliennes seraient décrochées à cause des vents trop forts. Un tel évènement peut se produire lors des 300 heures les plus chargées du réseau, la « quantité contributive » des parcs serait alors faible pour cette année. 
Demande :

10.1 Veuillez préciser dans quelle mesure le Distributeur peut invoquer cette clause de force majeure pour le calcul de la « quantité contributive » et comment la limite sera établie entre une tempête impliquant des vents forts et un cas de force majeure couvert par la clause 9.1.

Suivi

11 Référence :

Requête, page 4

Préambule :

« Le Distributeur propose à la Régie de mettre en place pour le contrat faisant l’objet de la présente demande les mesures de suivi ci-après :

a) À la fin de chaque trimestre, le Distributeur déposera un rapport indiquant la quantité totale d’énergie échangée entre le Distributeur et le Producteur dans le cadre de l’Entente ainsi que le coût estimé ;

b) À la fin de chaque année, le Distributeur déposera un rapport indiquant la quantité totale d’énergie échangée entre le Distributeur et le Producteur dans le cadre de l’Entente ainsi que le coût réel de l’Entente de façon détaillée. »

Demande :
11.1
Veuillez préciser les dates de dépôt prévues de chacun de ces suivis.

